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CONSIDERATIONS  SUR LE  CONCEPT  D'AMORTISSEMENT 

EN  COMPTABILITE    ANALYTIQUE 

1.   - INTRODUCTION 

Rappelons  tout  d'abord,   en quelques  lignes,   le concept  d'amortis- 
sement   en Comptabilité Cenerai«.     La  valeur adoptée est  celle  obtenue 
en appliquant à  la valeur des  immobilisations,   estimées au prix d'ac- 
quisition,   des règles d'étalement  dans le  temps: amortissement  linéaire 
ou dégressif,   généralement décidées  d'une  façon définitive pour toute 
la durée de l'étalement et très rarement  modifiées même  en casdbbsoles- 
oence  imprévue. 

Ces  règles  se plient aux exigences  de  facteurs extérieurs à l'entre- 
prise.   Pour des raisons  fiscales,   le  "sur-amortissement"  est maximum 
(une des explications de la pratique  du  leasing).  L'apparition de 
1'obsolescence conduit à un "sous-amortissement". 

De  plus,   la valeur d'amortissement  est  généralement annuelle 
puisqu'elle apparait sur des documents officiels,  généralement annuels 
eux aussi. 

Enfin,   la valeur d'amortissement  concerne globalement  toute  l'entre 
prise,   ou bien,  dans certains cas de détail,   des ensembles partiels    ~ 
regroupant des  immobilisations de nature  diverse,  ensembles qui  ont 
chacun une régie unique d'étalement  dans  le temps. 
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2«   - CARACTERISTIQUES  DE L'AMORTISSEMENT EN  COMPTABILITE ANALYTIQUE 

Il   est essentiel   de  garder présent  à  l'esprit   l'un den  buts   principaux 
de  la Comptabilité Analytique,   à  savoir  faire  payer aux produits     la  tota- 
lité des  dépenses nécessaires à leur élaboration,   obtenant ainsi   leur coût. 

La Comptabilité Analytique  peut être  considérée conine un appareil   ohoto- 
graphique grâce  auquel   l'ensemble du  fonctionnement  de  l'entreprise  se 
visualise en détail   sur une  photographie dont   le  propre  est l'instantanéité. 
Cependant,   la pratique  ne permet pas de  saisir  toutes  les dépenses  à 
1'instant    t    et   ce qui  apparaîtra  aux  la photographie  sera la  moyenne 
des  valeurs de  chacun  des  éléments constitutifs  entre  les   instants: 
t..   et  t„ considères. 

Habituellement,   on adopte t¿    -    t       =     1   mois.   Co n'est nullement une 

contrainte puisqu'il   s'agit  de considérations. san3  aucun caractère  obliga 
toire et à usa^e   exclusivement   interne. "~ 

Le rôle de  l'amortissement  est de compenser  la  variation dans  le  temps 
de  la valeur de  chacun  des   instruments  de travail   de  l'entreprise.   Cette 
variation peut  être considérée comme la   "consommation de  l'équipement" 
entre les  instants  t1  et  t2,   ou encore la  "dépréciation".   C'est  cette 

valeur qui doit  permettre de reconstituer le patrimoine de l'entreprise. 

3.   - ESTIMATION DE LA  VALEUR  D'AMORTISSEMENT  UN     COMPTABILITE ANALYTIQUE 

Examinons la  photographie.    Nous y voyons  des  immobilisations  dont 
la valeur,  à l'instant  où fut prise la photographie,   constitue un des 
éléments de la valeur réelle du patrimoine.   Il  s'agit  donc de  la valeur 
vénale des biens  à l'instant    t. 
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Etant obligés de se référer à une période (et non à un instant) 
pour saisir lee dépenses, on devra considérer la variation de la 
valeur vénale au cours de la période choisie, un mois le plus souvent. 
Dans cette optique, 1 'amortissement constituera une dépense fixe 
(toujours pour la période considérée). 

Or, 1'estimation de la valeur vénale des biens inuobilisés, à 
défaut de cotisations périodiques d'un marché (du type "Argus" pour 
les automobiles), est loin d'être aisée et dépend beaucoup de son 
auteur.  A fortiori, l'estimation de la variation de cette valeur 
vénale sur une période aussi courte qu'un mois, ne pourra relever, 
le plus souvent, que de la fantaisie. 

Il faut donc trouver autre chose. 

De toutes façons, on devra partir de la valeur vénale estimée 
valable pour la période considérée. Adoptons maintenant une "espérance 
de vie" pour chaque immobilisation non productive et une "espérance 
de production" pour chaque immobilisation productive. On peut alors 
définir 1 ' "amortisse r.ent unitaire" comme le rapport de la valeur 
vénale (diminuée de la valeur résiduelle estimée lorsque l'immobili- 
sation deviendra inutilisable) à l'espéran e de vie ou de production. 

L'amortissement unitaire des immobilisations non productives sera 
rapporté à la période ^on¡-id*-rée, un mois par exemple, et imputé 
directement.  Il constitue 'one dépense fixe. 

L'amortissement i.mL, iio des immobilisations productives (valeur 
d'amortissement pour chaque unité produite) sera multiplié par le 
nombre d'unités produites dans la période considérée, un n^is nar 
exemple, et le résultat sera imputé directement.  Mais dans ce ca^, 
l'amortissement devient une dépense variable? 

Cette conception de l'amortissement en Homptabilié Analytique 
offre la possibilité de surmonter les difficultés pr.-senties par 
certains cas particuliers cornue, par exemple, une oroduction faible 
ou nulle durant la oériode considérée. 
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La  valeur de  1'amortissement unitaire soit  Ótre révisée pour 
chaque période considéré«.     Si  la valeur vénale peut être régardée 
comme variant peu  pendant une période de plusieurs mois,   voire 
une année,   sauf apparition d'obsolescence imprévue,   il   n'en est pas 
de môme de l'espérance de production qui peut  diminuer notablement 
par suite d'usure  ou détérioration,   ou augmenter par suite de répa- 
rations  ou améliorations. 

Notons enfin que  la relation entre la valeur vénale et l'appari- 
tion de détériorations ou l'apport d'améliorations reste assez 
théorique. 
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